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Fig. /Abb. 1 Carte du canton avec répartition des localités / Karte des Kantons mit Eintragung

der Ortschaften

1 Alterswil

Kirchweg

R

1165, 586 279 /182 789 / 754 m

Sondierungen

Datum der Intervention: 16.10.2012

Neue Fundstelle

Siedlung und Parzellenbegrenzung?

Im Hinblick auf die Errichtung eines Einfami¬

lienhauses in weniger als 100 m Entfernung

von der Kirche von Alterswil fanden auf der

vom Bauvorhaben betroffenen Parzelle

maschinelle Sondierungen statt. Insgesamt wurden

vier parallele Suchschnitte angelegt. In

der direkt unter dem Humus erscheinenden

Moräne zeichnete sich in der Aufsicht deutlich

ein Graben ab, der an seiner Oberkante eine

Breite von 1,5 m aufwies. Die ONO/WSW

ausgerichtete Struktur war mit einem

dunkelbraunen Lehm verfüllt, der an seiner Oberfläche

einige unbearbeitete, zwischen 20 und

40 cm grosse Steinblöcke umschloss (Quarzit

und Sandstein). Im Querschnitt zeigte der bis

zu 60 cm tiefe Graben ein V-förmiges Profil

und eine abgerundete Sohle (Abb. 2). Die im

Innern homogene Verfüllung war mit einem

Kiesband unterlegt, das zweifellos einer

Ablagerung während der letzten Nutzung des

Grabens entspricht. Senkrecht zu seiner

nördlichen Begrenzung bildete der Graben einen

1,1 x 0,5x0,4 m grossen Fortsatz aus. Etwa 3 m

östlich des Grabens kam eine Grube mit

mindestens 3 m Durchmesser zum Vorschein.

Ihre Einfüllung ähnelt derjenigen des Grabens

und an ihrer Oberkante zeigten sich ebenfalls

grobe Steinblöcke. Im Querschnitt liess sich

ein muldenförmiges Profil von 60 cm Tiefe

ausmachen. Abgesehen von einigen Nägeln,

die von der Basis der Humusschicht stammen,

fand sich der Fundstoff, der aus einer

Scherbe helletoniger Gebrauchskeramik, einigen

Fragmenten von tegulae und gebranntem

Lehm sowie faunischen Reste besteht, in

den Verfüllungen der Strukturen. Da sich der

Graben in der Geländetopografie noch sehr

Abb. 2 Alterswil/Kirchweg. Der Graben im

Querschnitt von Norden
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deutlich abzeichnet, könnte er durchaus aus

römischer Zeit stammen. Vielleicht markierte

er eine Parzellengrenze, die einst mit dem

antiken Gehöft in Verbindung stand, auf dessen

Reste man beim Bau der heutigen Kirche

von Alterswil gestossen war. Darüber hinaus

diente der Graben sehr wahrscheinlich auch

der offenen Entwässerung, indem er

Oberflächenwasser aufnahm und ableitete, (fs)

2 Arconciel

La Souche

ME

1205, 575 250 / 178 950 / 459 m

Fouille de sauvetage programmée

Date de l'intervention: mi-juin-fin octobre 2012

Bibliographie: AAS 92, 2009, 267-268 et CAF

11, 2009, 212-213, avec bibliographie: A4S93,

2010, 211; CAF 12, 2010, 158-159; AAS 94,

2011, 224-225; CAF 13, 2011, 226-227; AAS

95, 2012, 156-157; CAF 14, 2012, 154-155.

Habitat

Après dix campagnes de fouilles et suite au

démantèlement d'une partie de la falaise à

proximité immédiate du site, les recherches

archéologiques dans l'abri de pied de falaise

d'Arconciel/La Souche se sont définitivement

terminées en automne 2012 (voir «Actualités

et activités», 104-109). (mm)

Arconciel

Pré de l'Arche

BR, MOD

1205, 575 860 /177 230 / 728 m

Sondages et fouille de sauvetage programmée

Date de l'intervention: 01.03 et 07-16.05 2012

Bibliographie: ASSPA 75, 1992, 203-204; CAF

4, 2002, 58.

Habitat

Le Pré de l'Arche d'Arconciel est un secteur

aussi riche en vestiges archéologiques que

densément construit, ce qui a donné lieu à

plusieurs campagnes de sondages et de fouilles

depuis la découverte fortuite, en 1991, d'une

importante nécropole romaine quelques dizaines

de mètres en amont de la zone explorée

cette année.

Deux campagnes de sondages réalisées en

1993 et en 2001 avaient révélé la présence

d'un empierrement et d'un foyer. Des

sondages complémentaires, réalisés le 18' mars

2012, ont permis de préciser l'extension des

vestiges archéologiques afin de définir les

limites de la zone à fouiller sur cette parcelle

devant accueillir cinq villas familiales.

En mai, la fouille d'une septantaine de mètres

carrés a permis de dégager et de documenter

dans leur intégralité les différentes structures

anthropiques repérées en sondage (fig. 3).

Un grand empierrement diffus (9x7 m), aux

contours imprécis, constitué d'un seul niveau

de galets de rivière (de 10 à 20 cm) associés

à de rares tessons de céramique protohistorique

et romaine, occupait la majeure partie

de la zone explorée. Si son organisation et

les éléments qui le composaient ne laissaient

aucun doute sur son origine anthropique, on

n'y distinguait cependant pas d'aménagement

permettant de déterminer sa fonction. Une

fosse circulaire à fond plat (diamètre 45 cm)

foyer aux environs de 1800 avant J.-C. Un

tesson de céramique protohistorique reposait

25 cm à l'est du foyer. Un drain et un trou de

poteau modernes situés en marge de la zone

explorée venaient compléter l'ensemble.

Les structures protohistoriques découvertes,

bien que caractéristiques des habitats, ne

présentaient pas une organisation qui permettrait

de tracer un plan de bâtiment ou de définir une

fonction précise de l'ensemble. (Id, mm)

3 Autafond

Chenaleyres

MOD

1185, 573 204 / 185 496 / 600 m

Relevé sommaire

Date de l'intervention: printemps 2012

Site nouveau

Site cultuel (chapelle-oratoire?)

Fig. 3 Arconciel/Pré de l'Arche. Vue générale de la fouille

contenant un groupe de galets superposés

était située sous la partie ouest du grand

empierrement. Un foyer à fond plat de forme

rectangulaire (65x37cm) était implanté dans une

couche de sédiment argileux environ 2 m au

sud du grand empierrement, qui reposait sur

cette même couche. Cinq galets, dont deux

éclatés au feu, étaient associés au sédiment

argileux très charbonneux qui constituait son

remplissage. Une datation par 14C situe ce

Dans le courant du mois d'avril 2012, Adrien

de Steiger, syndic de la commune d'Autafond,

informait le Service archéologique de la

présence d'une «grotte romaine» sur la propriété

de Paul Bossy.

Il s'agit d'une cavité naturelle dans la falaise,

qui a été aménagée en un local de forme

quadrangulaire, long de 7,4 m et large de

5,3 m, servant actuellement de dépôt. Deux

banquettes, hautes de 0,3 m, ont été aména-
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gées à la base des petits côtés. Le mur du

fond présente trois niches en cul de four. Celle

du centre, la plus importante, est profonde de

1,75 m et large de 3,45 m. Haute de plus de

2 m, elle présente un sommet arrondi

reproduisant, sculpté à même la molasse, un imposant

coquillage. De chaque côté se trouve une

niche plus modeste, large de 0,60 m et haute

de 1,2 m, au décor similaire. Les parois du

local ont été soigneusement taillées tandis que

le plafond, en forme de coupole culminant à

plus de 5 m de hauteur, a été grossièrement

aménagé. L'entrée de la cavité a été obstruée

par un mur maçonné percé d'une porte

centrale flanquée de deux fenêtres.

La datation de cet ouvrage demeure conjecturale.

Il paraît cependant évident, au vu

notamment de la typologie de l'ensemble, qu'il

ne remonte pas à l'époque romaine. L'hypothèse

d'un nymphée, fontaine monumentale

décorée de sculptures et sublimée par des

jeux d'eau, bien que séduisante, ne peut être

retenue au vu du contexte géographique.

L'utilisation du décor inspiré de la coquille Saint-

Jacques n'étant pas rare dans les édifices

religieux de nos contrées, plus particulièrement

au sommet de niches abritant des statues,

nous classerons cet édifice dans la catégorie

des chapelles-oratoires, (jm, sm)

Autavaux

La Crasaz 1

NE

1184, 556 240 / 190 675 / 430 m

Carottages et sondages

Date de l'intervention: printemps 2012

Habitat (station lacustre)

Afin d'établir un bilan archéo-sédimentaire de

la station de La Crasaz 1 qui soit le meilleur

possible, un diagnostic archéologique, plus

conséquent que celui de 2011, a été réalisé au

printemps 2012 sous la forme d'un sondage

manuel de 4 m2 de surface implanté au cœur

du site. Cette opération avait également pour

autres objectifs:

- de récolter du mobilier archéologique et des

bois afin de dater plus précisément cette station

lacustre;

- de déterminer le nombre d'horizons

archéologiques;

- de préciser l'état de conservation des ves¬

tiges pour pouvoir prendre les meilleures

dispositions possibles afin d'optimiser la conservation

du site.

Les séquences sédimentaires observées sur

1,5 m d'épaisseur ont révélé deux horizons

archéologiques.

La couche inférieure, qui se développe à environ

1 m de profondeur, se matérialise principalement

par un horizon de galets entiers de taille

moyenne et par de rares galets éclatés au feu.

Des paillettes de charbon de bois et quelques

éléments carbonisés un peu plus conséquents

accompagnent ces vestiges qui, bien qu'ils

soient modestes, indiquent qu'un site devait

certainement se déployer dans cette zone

avant le Néolithique final. Dans l'état actuel

des recherches, aucun élément ne permet de

dater avec précision cette occupation qui pourrait

peut-être remonter au Néolithique moyen,

hypothèse qui reste à démontrer.

Le sommet de la couche supérieure, dont

l'épaisseur peut atteindre 0,5 m, est affleurant.

Cette séquence correspond en fait à la

ténevière décrite par les découvreurs du site

dans les années 1860: une masse importante

de galets pour la plupart fragmentés au feu.

Compte tenu de son assèchement et de la

disparition de la matière organique, on peut

imaginer que cet horizon, au sein duquel ont

été observées de très nombreuses racines et

radicelles attaquant les vestiges organiques,

a été compacté.

Ce n'est qu'à 1,5 m de profondeur, soit au

niveau de la nappe phréatique, qu'apparaît la

tête des premiers pilotis.

Bien que cette station lacustre soit connue

depuis le XIXe siècle, nous ne disposions

jusqu'à présent d'aucune datation absolue. Sur la

base de l'étude typochronologique du mobilier,

notamment des «poignards» en silex du

Grand Pressigny et de quelques tessons de

céramique décorés d'impressions à la cordelette,

elle avait été rattachée au Néolithique

final (Auvernier-Cordé: 2400-2650 avant J.-C.).

Or, cinq des six bois prélevés en 2012 ayant

livré des dates d'abattage situées entre 2753

et 2751 avant J.-C., on peut en conclure qu'au

moins une phase de cette station lacustre

appartient au Lüscherz récent. Ces premières

dates dendrochronologiques sont donc plus

anciennes que les postulats émis jusque-là.

Fig. 4 Autavaux/La Crasaz 1. Négatif de pieu
visible dans le profil du sondage; seule l'extrémité

est encore conservée

La poursuite des recherches sur ce site, avec

notamment l'ouverture d'autres fenêtres de

fouille en 2013, devrait permettre de préciser

l'extension de la station et de confirmer

ou d'infirmer l'existence de plusieurs villages

superposés.

Pour terminer, il est à relever que l'«atterrisse-

ment» complet de la couche archéologique

supérieure, avec comme conséquences la

disparition progressive de tous les éléments

organiques et l'arasement des pieux jusqu'au

niveau de la nappe (fig. 4), est particulièrement

alarmant, (mm)

5 Belfaux

Sur-le-Ru

1185, 574 420 / 185 475 / 589 m

Sondages

Date de l'intervention: 06.12.2012

Bibliographie: D. Viollier, Les sépultures du

Second Age du Fer sur le Plateau suisse, Genève

1916; G. Kaenel, Recherches sur la période de

La Tène en Suisse occidentale: Analyse des

sépultures (CAR 50), Lausanne 1990.

Au cours de l'exploitation d'une gravière

située au lieu-dit Sur-le-Ru à Belfaux, plusieurs
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tombes datées, d'après le mobilier découvert,

des environs de 260-200 avant J.-C., soit La

Tène C1, ont été signalées en 1911 déjà. Les

quelques articles de presse de l'époque ainsi

que les procès-verbaux de séances des sociétés

fribourgeoises d'histoire et des sciences

naturelles mentionnent une série d'objets

tels qu'une longue épée en fer, des boucles

de ceintures, des fibules en fer et en bronze,

des fragments d'une pointe de lance et un

anneau tubulaire en bronze. En revanche, aucun

reste humain n'est mentionné dans les brèves

contributions de l'époque, ni le nombre exact

de sépultures alors détruites.

Suite à la mise à l'enquête d'un projet

d'immeuble sur une parcelle située en amont des

découvertes de 1911, une exploration par le

biais de sondages mécaniques a été planifiée.

Sept sondages ont été réalisés, inégalement

répartis sur la parcelle en raison notamment

de la présence d'un ancien rural au milieu du

terrain. D'une profondeur comprise entre 0,8 m

et 1,6 m, les excavations pratiquées se sont

toutes révélées négatives. La séquence stra-

tigraphique observée est caractérisée par des

limons sableux brun-jaune comportant une

densité variable de galets parfois être altérés

avec, à la base, un niveau de sables gris mal

consolidés.

L'absence de vestiges peut s'expliquer par

l'éloignement du lieu initial de la découverte,

une centaine de mètres environ, mais

également par l'espacement important des

tombes. Il n'est pas impossible que des

vestiges archéologiques soient présents entre les

sondages. Un suivi ultérieur du chantier est

donc souhaitable, notamment en limite nord

de la parcelle, (mm, js)

6 Bösingen

Bachtelastrasse 7

IND

1185, 583 790 / 193 470 / 550 m

Baubegleitung

Datum der Intervention: September 2012

Siedlung

Bei der Überwachung von Aushubarbeiten

(rund 40 m2) stiess man am südlichen Dorfrand

von Bösingen auf ältere Baustrukturen.

Es handelt sich um einen Zerstörungshorizont

mit Überresten einer Holz- und Erde-Architek¬

tur. Der sich in einer leichten Geländesenke

(Grube?) erstreckende Schutt wird möglicherweise

durch Mauerreste aus Bollsteinen

überdeckt, die offenbar zumindest teilweise

mit Mörtel aufgeschichtet wurden. Nähere

Angaben zu Zeitstellung und Funktion der

Befunde sind nicht möglich, da diese nur im

Profilschnitt beobachtet werden konnten und

mit Ausnahme nicht datierbarer Ziegelbruchstücke

und eines unbestimmten Eisenobjekts

keine weiteren Fundgegenstände lieferten.

Der grösste Teil der Bauten dürfte sich aber

weiter östlich ausdehnen, auf einer Fläche, die

nicht von den Bauarbeiten tangiert wurde, (jm)

7 Bulle

Grand-Rue 61

MA, MOD

1225, 570 826 /163 348 / 765 m

Suivi de chantier

Date de l'intervention: avril-juin 2012

Habitat (maison urbaine et fortifications)

Le suivi des travaux de transformations de cet

immeuble de la partie nord du rang occidental

de la Grand-Rue de Bulle était impératif, car

le projet comprenait la création de nouvelles

caves sur la partie arrière de la maison, au

pied de l'enceinte médiévale. Le bâtiment,

bien qu'épargné par l'incendie de 1805, n'a

pas révélé de structures anciennes, puisqu'il a

fait l'objet d'une importante transformation en

1913, soit la reconstruction de la façade sur rue

et le réaménagement complet de l'intérieur

côté Grand-Rue - l'immeuble est partagé par

un important mur de refend du rez-de-chaussée

aux combles -, puis de nouveaux travaux

en 1924 suite à un incendie. La partie arrière,

donnant sur la rue de la Sionge, a subi moins

de transformations, mais l'atelier de menuiserie

qu'elle abritait n'a laissé aucune trace des

aménagements intérieurs. L'enceinte, qui

formait la façade arrière de la maison, a été éven-

trée par la création d'une verrière et d'une

grande porte destinée à desservir cet atelier;

il n'en subsiste aujourd'hui que deux petits

segments au niveau des murs mitoyens.

Les maçonneries existantes n'ont pas pu être

datées (les murs n'ont pas été décrépis), de

même que les fondations, puisque le type de

matériaux mis en œuvre, des moellons de

calcaire et des boulets morainiques liés avec un

mortier de chaux, est utilisé du Moyen Age au

XIXe siècle. Par contre, on a pu observer que

les fondations de la muraille avaient précédé

celles des murs mitoyens. Ces murs mitoyens

sont antérieurs à l'incendie de 1805 car, au

nord, la maison attenante (Grand-Rue 63) n'a

pas brûlé et, au sud, le mur porte les traces

des planchers de la maison détruite lors du

sinistre (fig. 5).

Le suivi des travaux d'excavation n'a révélé

que le substrat naturel, gorgé d'eau dans cette
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partie de la ville, mais aucune trace de

construction antérieure à l'état actuel.

A la lecture des plans cadastraux anciens

(dès 1722), on remarque que la largeur des

parcelles n'a pas été modifiée suite à l'incendie;

au vu de cette stabilité dans le parcellaire,

les murs mitoyens de la Grand-Rue 61

pourraient en fait remonter au Moyen Age,

hypothèse que confirmerait leur aspect, semblable

à celui de l'enceinte érigée par Guillaume de

Champvent vers 1275. Quoi qu'il en soit, les

maisons de cette rue ont été adossées à

l'enceinte, contrairement, par exemple, à ce qui

s'est produit à la rue de la Poterne, non loin

de là, où le rang de maisons était clairement

antérieur à l'enceinte, (gb)

8 Chandossel et Villarepos

PRO, R, MA, MOD

1185, env. 450-490 m (coordonnées exactes

non précisées)

Prospection

Date de l'intervention: printemps-hiver 2012

Trouvaille isolée

Voir chronique «Villarepos».

9 Chavannes-sous-Orsonnens

Route de Chénens

HMA

1204, 565 779 /175 195 / 663 m

Fouille de sauvetage non programmée

Date de l'intervention: 24.04.-04.05.2012

Site nouveau

Sépultures

Une nouvelle nécropole a été mise au jour

dans le village glânois de Chavannes-sous-Or-

sonnens lors des travaux d'excavation d'une

villa. Trente-deux tombes ont été fouillées,

dont celles de vingt-deux adultes et dix

enfants. Deux analyses radiocarbone permettent

de dater cette petite nécropole de campagne

entre le VIIe et le Xe siècle après J.-C. (voir

«Actualités et activités», 124-129). (fmc)

10 Estavayer-le-Lac

Grand-Rue

MA

1184, 554 744 / 188 907 / 435 m

Fouille de sauvetage non programmée

Date de l'intervention: novembre 2012

Voie de communication urbaine

La reprise des travaux de réaménagement du

centre historique initiés en 2010 a offert une

nouvelle occasion de procéder à des

observations dans le sous-sol de la vieille ville, plus

précisément dans la partie aval de la Grand-

Rue. Environ 40 cm sous le niveau actuel de

la chaussée, au pied des fondations de la maison

de tête du rang nord (Grand-Rue 46), a été

repérée une couche d'incendie qui reposait

sur la surface d'un remblai de 1,2 m d'épaisseur

déposé sur le sédiment naturel. La datation

radiocarbone d'un élément issu de cette

couche d'incendie ainsi qu'une synthèse de

l'ensemble des fouilles archéologiques réalisées

dans ce secteur de la ville devraient

permettre de fournir un terminus post quem à la

mise en place de ce remblai, qui correspond

à la mise en œuvre des premières étapes de

la création du port et de l'aménagement du

quartier de la Petite Rive, (gb, ck)

10 Estavayer-le-Lac

Porte des Dominicaines

MA, MOD

1184, 555 000 /188 770 / 445 m

Analyse de sauvetage

Date de l'intervention: août 2012

Bibliographie: CAF5, 2003, 228-229.

Fortification urbaine

L'accident malheureux qui a provoqué

l'arrachement d'une partie de l'arcade de la tour-

porte côté ville (fig. 6) a cependant permis de

compléter, au rez-de-chaussée, les analyses

des élévations de la porte des Dominicaines

déjà effectuées dans les niveaux supérieurs.

Les sources historiques nous révèlent que le

couvent des Dominicaines s'est implanté à

Estavayer-le-Lac dès 1317, grâce au legs par

Guillaume d'Estavayer, le 8 décembre 1316,

de sa propriété se situant «dans le bourg neuf

d'Estavayer, dit des Chavannes, du côté de

Payerne, près de la maison du seigneur

Renaud, son cousin, coseigneur d'Estavayer,

près de la route de Payerne et juste au-dessus

des nouveaux fossés dudit bourg d'Estavayer»

(archives des Dominicaines, parchemin

conservé sous la cote Ab 11). Les «nouveaux

fossés» indiquent que le faubourg de maisons en

bois - Chavannes signifie en effet cabanes -,

originellement ouvert, a été fortifié et intégré

peu auparavant à la ville, ce que confirment

Fig. 6 Estavayer-le-Lac/Porte des Dominicaines.

Arcade accidentée côté ville, le 2 juillet 2012

les analyses des élévations de la porte des

Dominicaines, complétées par des datations

dendrochronologiques.

La première construction à l'entrée de la ville

est une tour-porte ouverte à la gorge, qui ne

comprenait qu'un seul niveau en blocs de grès

appareillés. Les parois latérales d'une profondeur

de 3 m, édifiées sur les lices, se raccordaient

à la braie et non à l'enceinte principale,

visiblement renforcée dès l'origine par une zone

de lices bordée de braies précédant le fossé.

La construction de l'étage de cette première

porte respecte la disposition primitive au

nord (l'axe nord/sud étant placé parallèlement

au lac), mais, à l'opposé, le mura été prolongé

jusqu'au niveau de l'enceinte, soit sur la

profondeur actuelle de 8 m hors œuvre. Datée,

avec réserves, après 1269, cette étape

correspond sans doute au début de l'occupation

du site par Guillaume et Renaud d'Estavayer.

La tour-porte atteignait alors une hauteur de

9 m et était munie d'une bretèche au nord

(latrines?), donnant sur le fossé. La fenêtre

trilobée qui surmonte encore l'arcade côté

campagne trouve ses modèles dans les parties les

plus anciennes du château de Chenaux.

La tour-porte a acquis sa forme actuelle suite

à l'implantation du couvent des Dominicaines:

les bois mis en œuvre dans la nouvelle

construction ont été abattus durant l'automne/

hiver 1319/1320. D'une largeur de 4,5 m pour
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une profondeur de 6,1 m dans l'œuvre, la

construction atteignait une hauteur d'au moins

13,5 m, son couronnement primitif ayant été

écrêté. Elle était dotée, sur chacune des faces

dégagées, de deux étages percés de fenêtres

du même type que celle de la phase précédente,

mais plus étroites. Au sud, une porte

communiquait avec le couvent, la tour ayant

servi de clocher à l'église des Dominicaines

jusqu'en 1697.

La reconstruction du pignon sud de la tour-

porte et une reprise de la façade côté ville

ont précédé les transformations du couvent

dès la fin du XVIIe siècle. Au rez-de-chaussée,

une porte d'accès à la tour adjacente massive,

construite au XVe siècle, a été percée en

1762/1763, soit un an après le remplacement

des vantaux de la porte de ville, (gb, ck, ddr)

10 Estavayer-le-Lac

Rue des Arcades 3

MA, MOD

1184, 554 937 /188 960 / 460 m

Suivi de chantier

Date de l'intervention: 09-29.07.2012

Habitat (maison urbaine)

Cette maison occupe l'intersection de la rue

des Arcades et de la rue du Four, le long du

ruisseau du Merdasson qui faisait partie, à

une certaine période, de la propriété. Depuis

l'extérieur, la construction paraît anodine, avec

ses percements aux encadrements de grès

coquillier datés de 1879 par le millésime et

l'inscription «Pierre Roullin» qui somment le

linteau de la porte donnant sur la rue des

Arcades. Il suffit cependant de pénétrer dans le

restaurant du rez-de-chaussée pour se rendre

compte qu'elle est beaucoup plus ancienne.

A ce niveau, la massive poutraison sur

poteaux de chêne qui frappe le regard remonte

à 1342/1343 (LRD10/R6184B); il s'agit donc

de l'une des plus anciennes constructions du

quartier de la Bâtiaz, créé en 1338. Quant à

la charpente, qui distingue la maison de ses

voisines par son ampleur, elle est datée de

1498/1499 (LRD10/R6184A). On sait, d'après

les sources historiques, que la bâtisse abritait

vraisemblablement déjà une auberge en 1534.

Signalons encore que sa partie occidentale

(rue Saint-Laurent 6, l'axe nord/sud étant placé

parallèlement au lac) n'a été érigée qu'en 1879 Fig. 7 Estavayer-le-Lac/Rue des Arcades 3. Vue générale depuis le nord-est

à l'emplacement d'une galerie de service. Enfin,

le contrefort (fig. 7) en grès coquillier qui

épaule l'angle nord-est du bâtiment et porte

les lettres E S sur sa face nord semble antérieur

aux transformations de 1879, car la qualité

de la pierre diffère sensiblement de celle

des encadrements du XIXe siècle.

Vu l'intérêt du bâtiment, démontré par les

datations dendrochronologiques effectuées en

2010, le Service archéologique a procédé au

suivi des transformations d'un appartement du

premier étage, à l'angle sud-est de la maison.

La faible emprise des travaux n'a autorisé que

des observations ponctuelles sur les poutrai-

sons et montré que les pièces donnant sur

la rue des Arcades possédaient leur profondeur

d'origine. L'analyse dendrochronologique

des cinq poutres et du poteau mis au jour,

privés de leur dernier cerne de croissance, a

situé leur date d'abattage après 1428 (LRD12/

R6738). Ces échantillons proviennent en fait

de trois ensembles: de la poutraison à solives

simplement équarries côté rue, de solives

moulurées d'un tore et d'un cavet au centre,

et d'un plafond à madriers jointifs sur poutres

de rive au même profil que celles de la poutraison

de l'espace central, à l'ouest. L'hypothèse

de datation proposée par les dendrochronolo-

gues, vers 1435, en ferait l'un des plus anciens

plafonds à madriers jointifs du canton. La maison

a donc été transformée durant la première

moitié du XVe siècle et sa toiture remplacée un

demi-siècle plus tard.

Ce bâtiment est un exemple caractéristique

d'un milieu urbain densément bâti où des

constructions d'aspect tardif se révèlent souvent

beaucoup plus anciennes que ne le laisse

supposer leur apparence, (gb, ddr)

10 Estavayer-le-Lac

Rue du Château 1

MA, MOD

1184, 554 941 /189 003/460 m

Suivi de chantier

Date de l'intervention: juillet 2012

Habitat (maison urbaine)

Bien que de taille modeste (11,5-12 x 3,5-5 m

dans l'œuvre avec deux étages sur rez), la mai-




























